
Quels documents doivent être transmis à la délégation du
personnel en cas de restructuration ?

Réponse courte

En cas de restructuration, l’employeur doit transmettre à la délégation du personnel, par écrit et en temps utile, tous

les documents pertinents relatifs au projet. Cela inclut la nature, les motifs et l’ampleur de la restructuration, les

conséquences prévisibles sur l’emploi et les conditions de travail, le calendrier prévisionnel, les critères de

licenciement ou de mutation, les mesures sociales d’accompagnement (plan social, reclassement, formation), les

rapports d’expertise ou d’audit liés à la restructuration, ainsi que toute correspondance ou décision officielle adressée

aux autorités publiques.

La transmission doit permettre une consultation effective de la délégation, qui peut demander des informations

complémentaires ou des justificatifs. L’employeur doit répondre de manière motivée à ces demandes et assurer la

traçabilité de la remise des documents.

Définition

La restructuration correspond à toute modification substantielle de l’organisation, de l’activité ou de la structure

juridique d’une entreprise, susceptible d’affecter l’emploi, les conditions de travail ou le statut collectif des salariés.

Elle englobe notamment les licenciements collectifs, transferts d’entreprise, fusions, scissions, cessations

d’activité ou toute réorganisation majeure ayant un impact sur l’effectif ou les conditions de travail.

La restructuration implique généralement une modification des rapports de travail et peut entraîner des

conséquences sociales importantes pour les salariés concernés. Elle requiert une information et une consultation

formelles de la délégation du personnel, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission documentaire s’applique à toute entreprise disposant d’une délégation du personnel

élue, dès lors qu’une restructuration est envisagée et qu’elle est susceptible d’avoir des conséquences sur l’emploi

ou les conditions de travail. Cette obligation s’impose indépendamment du seuil d’effectif, dès lors qu’une délégation

existe conformément à la loi.

La consultation de la délégation doit intervenir préalablement à toute décision définitive relative à la restructuration.

L’information doit être complète, sincère et transmise en temps utile pour permettre à la délégation d’exercer

effectivement ses prérogatives, conformément à l’article L.414-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

L’employeur doit transmettre à la délégation du personnel, par écrit et en temps utile, l’ensemble des informations

pertinentes relatives à la restructuration projetée. Les documents à fournir comprennent obligatoirement :

La nature, les motifs et l’ampleur de la restructuration envisagée.

Les conséquences prévisibles sur l’emploi, la structure des effectifs, les conditions de travail et le statut

collectif.

Le calendrier prévisionnel de mise en œuvre.

Les critères envisagés pour d’éventuels licenciements ou mutations internes.

Les mesures sociales d’accompagnement prévues (plan social, reclassement, formation, etc.).

Les rapports d’expertise ou d’audit commandés par l’employeur en lien avec la restructuration.

Toute correspondance ou décision officielle adressée aux autorités publiques concernant la restructuration.

La transmission doit s’effectuer suffisamment à l’avance pour permettre une consultation effective. La délégation peut

solliciter des informations complémentaires ou demander la communication de documents justificatifs. L’employeur

est tenu de répondre de manière motivée à ces demandes, dans le respect du principe d’égalité de traitement et de

transparence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier documentaire complet, chronologique et accessible, remis à la délégation

lors de la première réunion d’information. L’employeur doit assurer la traçabilité des échanges, en conservant la

preuve de la remise des documents (accusé de réception, procès-verbal de réunion, etc.).

La transparence et la bonne foi dans la communication des informations sont essentielles pour garantir la régularité

de la procédure. En cas de doute sur la nature des documents à transmettre, il est conseillé de consulter le président

de la délégation ou, le cas échéant, l’Inspection du travail et des mines (ITM). La non-transmission ou la transmission

tardive des documents peut entraîner la nullité de la procédure de consultation et exposer l’employeur à des

sanctions civiles.

Cadre juridique

Les obligations d’information et de consultation de la délégation du personnel en cas de restructuration sont régies

par :
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Articles L.414-1 à L.414-9 du Code du travail (information et consultation de la délégation du personnel)

Articles L.166-1 à L.166-9 du Code du travail (licenciements collectifs)

Loi modifiée du 23 juillet 2015 sur les relations de travail

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail (transfert d’entreprise)

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg

L’obligation de transmission documentaire s’impose sous peine de nullité des décisions prises sans consultation

régulière de la délégation. Le respect du principe d’égalité de traitement, de traçabilité et d’encadrement humain de la

procédure est également exigé.

Anticipez la transmission des documents et documentez chaque étape de la procédure. Toute irrégularité ou omission peut entraîner

la suspension ou l’annulation de la restructuration par les juridictions compétentes, ainsi que des sanctions civiles à l’encontre de

l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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